
Protégez 
tous vos produits

nomades !

TARIF
DU PACK

20 99
€

TTC / mois
24 99

€

TTC / mois

 1   MOIS 
GRATUIT

Voir liste des produits dans la notice d'information disponible en point de vente.1

 pour
seulement

par mois 9€
99 TTC
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Dès la connaissance d'un Sinistre, 
vous devez déclarer :

P A R  E M A I L
familyzen@boost-solutions.com

Faire dès la connaissance du Sinistre un
dépôt de plainte auprès des autorités de
police compétentes dans lequel doivent

être mentionnés le Vol du produit garanti,
les circonstances du Vol, ainsi que les

références du produit garanti (marque,
modèle, numéro de série).

E N  C A S  D E  V O L

Assurance family'zen est un contrat d’assurance collective souscrit et géré
par BOOST Solutions, SASU au capital de 5 000 Euros, dont le siège social est
situé 6 bis rue Jean Beauvinon 78350 Jouy en Josas, RCS VERSAILLES
800077687, société de courtage d’assurance n°ORIAS 14002488, auprès de
Seyna, société anonyme au capital de 801 929,04 euros, immatriculée au RCS
de Nanterre sous le numéro 843 974 635, et dont le siège social est situé 20
bis rue Louis-Philippe, 92 200 Neuilly sur Seine, Entreprise régie par le code
des assurances, distribué par les mandataires d’intermédiaire d'assurance à
titre accessoire de BOOST Solutions dûment immatriculés à l'ORIAS -
www.orias.fr

01 39 56 09 76

VOS DÉMARCHES 
EN CAS DE SINISTRE

1

FORMULE
TOUT INCLUS

VOTRE PACK ASSURANCE
    OPTION PANNE 3 ANS INCLUSE

Plafond de 
garantie /an 2 000 € 3 000 €

+



Tous les appareils nomades neufs ou 
reconditionnés à neuf (hors smartphone) de 
votre foyer sont couverts en un seul contrat !

Caméscope numérique
 

GPS

Ordinateur portableCaméra connectée

Enceinte portable

Garantie casse
Réparation sans franchise ni vétusté
ou remplacement avec vétusté

Réparation sans franchise ni vétusté
ou remplacement avec vétusté

6

Adhésion à l'Assurance family'zen possible dans les points de ventes du réseaux agréé, engagement 12 mois minimum.      Vos appareils d'une valeur minimum de 50€ TTC sont couverts dans la limite de 3
ans maximum après leur date d'achat. Voir conditions spécifiques des appareils reconditionnés dans la notice d'information. Un délai de carence de 30 jours est appliquée à l'activation de ce contrat à
l'exception des appareils acquis en même temps ou après l'adhésion à family'zen.       Le foyer comprend l'adhérent, son conjoint (y compris PACS et concubin), ses ascendants et descendants vivant sous le
même toit.       Voir conditions, détails des garanties et exclusion du contrat dans la notice d'information disponible en point de vente.      Une vétusté de 1% par mois depuis la date d'achat de l'appareil jusqu'à
la déclaration du sinistre est appliquée pour déterminer la valeur de remplacement.        Extension de garantie panne constructeur dans la limite de 3 ans après l'achat.
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4
OFFERTS

30 JOURS
DE PROTECTION

2

3

  1   MOIS 
GRATUIT

er

+ Zen
avec vos produits nomades !

Casque audio Console de jeux 
portable

Tablette
Palette graphique

Montre connectée

Lecteur audio

Liseuse

Appareil photo

TOUTES MARQUES TOUTES MARQUES 

du nombre d'appareils
SANS LIMITE  SANS LIMITE  

appareils de

4

5

Garantie oxydation

Garantie vol
Remplacement avec vétusté

5

5

EN OPTION

VOS GARANTIES

Optez pour
l'offre family'zen adaptée à 
vos produits du quotidien !

800€

LES FORMULES 999
€

TTC / mois
Soit 119€88 TTC / an

Nombre de sinistres par an : 2 sinistres dont 1 vol

Plafond de garantie / an 2 000€ 3 000€

1599
€

TTC / mois
Soit 191€88 TTC / an

1999
€

TTC / mois
Soit 239€88 TTC / an

Garantie panne 3 ans 5€
TTC / mois

Soit 60€ TTC / an


